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Le gouvernement du Canada concentre ses efforts sur ce qui est
important pour les Canadiens et les Canadiennes, soit l’emploi, la
croissance et la prospérité à long terme. Tous les Canadiens
méritent d’avoir la chance de réaliser leur plein potentiel et de
contribuer à la prospérité du Canada. Le caractère intégrateur des
milieux de travail canadiens ─ des milieux sains, novateurs et
productifs où le talent et les compétences de tous les travailleurs
sont développés et mis en valeur ─ contribue à notre croissance
économique. Ainsi, c’est en mettant à profit les capacités de tous
que les entreprises connaîtront le succès et que l’économie
canadienne continuera à prospérer.

L’équité en matière d’emploi continue à jouer un rôle important
dans la société canadienne et dans l’essor économique au Canada.
La Loi sur l’équité en matière d’emploi favorise une représentation
équitable des femmes, des Autochtones, des personnes
handicapées et des membres des minorités visibles dans les
milieux de travail sous réglementation fédérale. La Loi permet
également aux employeurs de cerner les obstacles à l’emploi et elle
soutient la mise en œuvre de politiques et de pratiques équitables
en milieu de travail. Le rapport Loi sur l’équité en matière d’emploi :
Rapport annuel de 2011 décrit les progrès que les employeurs du
secteur privé sous réglementation fédérale ont accomplis pour
mettre en place des milieux de travail équitables et intégrateurs.

Notre gouvernement tient à créer des milieux de travail qui
reflètent notre société, des milieux de travail équitables,
sécuritaires et productifs. En unissant nos efforts, je suis persuadée
que nous pouvons éliminer les obstacles en milieu de travail et
créer une main-d’œuvre plus solide, plus concurrentielle et
pleinement intégratrice qui représente bien la population
canadienne.

Lisa Raitt
Ministre du Travail

Message de la ministre

Notre gouvernement

tient à créer des milieux

de travail qui reflètent

notre société, des

milieux de travail

équitables, sécuritaires

et productifs.
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INTRODUCTION
Au sujet de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi

En juin 1983, le gouvernement fédéral a créé
une Commission d’enquête sur l’égalité en
matière d’emploi. En octobre 1984, la juge
Rosalie Silberman Abella a déposé un
rapport dans lequel elle a proposé
l’expression « équité en matière d’emploi »
afin de décrire un processus distinctement
canadien visant à assurer l’égalité.

En réponse, le Parlement a promulgué la
première Loi sur l’équité en matière d’emploi
en 1986. À la suite d’un deuxième examen
parlementaire, la Loi a été modifiée par l’ajout
de procédures d’application clairement
définies et a ensuite reçu la sanction royale en
1995. L’objectif de cette loi est de s’assurer
que les employeurs prennent des mesures
concrètes pour améliorer la situation des
quatre groupes désignés, soit les femmes,
les Autochtones, les personnes handicapées
et les membres des minorités visibles.

Les employeurs visés par la Loi doivent
respecter quatre obligations fondamentales
dans la mise en oeuvre de l’équité en matière
d’emploi : mener une enquête sur leur effectif
pour recueillir de l’information sur la
représentation, les catégories
professionnelles, la répartition salariale ainsi
que la part des recrutements, des promotions
et des cessations d’emploi des membres des
groupes désignés; analyser toute sous-
représentation au sein de leur effectif;
examiner leurs systèmes d’emplois, leurs
politiques et leurs pratiques afin de repérer les
obstacles à l’emploi et élaborer des plans en
vue d’éliminer ces obstacles.

La Loi s’applique aux employeurs du secteur
privé sous réglementation fédérale1 comptant
100 employés ou plus et aux fournisseurs
sous réglementation provinciale offrant des
biens et des services, qui comptent au moins
100 employés et qui ont signé des contrats
d’une valeur de 200 000 $ ou plus avec le
gouvernement du Canada. Elle s’applique

aussi à l’administration publique centrale
gérée par le Secrétariat du Conseil du Trésor
(SCT), et à d’autres organisations du secteur
public fédéral comme l’Agence du revenu du
Canada et les Forces canadiennes.

Rapport annuel sur la Loi sur l’équité
en matière d’emploi

En vertu de l’article 18 de la Loi, les
employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale doivent présenter au
ministre du Travail, au plus tard le 1er juin de
chaque année civile, un rapport contenant les
renseignements réglementaires sur leur
effectif. Le ministre du Travail doit déposer au
Parlement un rapport annuel qui compile les
rapports présentés par les employeurs au
Programme du travail.

Collaboration avec des employeurs
afin de recueillir et de valider les
données

Le Programme du travail prépare les rapports
annuels sur l’équité en matière d’emploi à
partir des rapports recueillis auprès des
employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale. Les données sont
présentées au moyen du Système de gestion
de l’information sur l’équité en milieu de
travail, un système Web qui permet d’effectuer
des transactions libre-service et qui est
accessible aux employeurs partout et en tout
temps. Le Programme du travail collabore
étroitement avec chaque employeur afin de

1 On entend par employeurs du secteur privé les sociétés d’État et autres organismes fédéraux comme la Commission
canadienne du blé et l’Administration portuaire de Montréal.

« La présente loi a pour objet de réaliser

l’égalité en milieu de travail de façon que

nul ne se voie refuser d’avantages ou de

chances en matière d’emploi pour des

motifs étrangers à sa compétence. »

Article 2 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi



s’assurer que ses données sont exactes et de
corriger toute divergence constatée. Les
données validées sont compilées puis
publiées dans les rapports annuels sur l’équité
en matière d’emploi déposés au Parlement par
le ministre du Travail.

Rapport de 2011

Le document Loi sur l’équité en matière
d’emploi : Rapport annuel de 2011 (rapport
annuel de 2011) compile les renseignements
présentés par les employeurs pour l’année
2010. Le rapport décrit la situation d’emploi
des quatre groupes désignés au sein des
milieux de travail du secteur privé sous
réglementation fédérale. Il présente les
progrès que les employeurs ont accomplis en
vue d’atteindre l’équité en matière d’emploi en
vertu de la Loi.

Les progrès sont mesurés en comparant la
représentation des groupes désignés et leur
disponibilité sur le marché du travail.

La représentation correspond à la part
occupée par les groupes désignés dans une
portion de la population apte au travail (p. ex.
l’effectif global du secteur privé sous
réglementation fédérale, le secteur bancaire
ou une banque en particulier).

La disponibilité sur le marché du travail
fait référence au pourcentage des membres
des groupes désignés dans la population apte
au travail qui pourraient être recrutés par les
employeurs.

La disponibilité sur le marché du travail
actuelle est fondée sur le Recensement de
2006 et l’Enquête sur la participation et les
limitations d’activités (EPLA) de 2006. Les
données de recensement utilisées pour
calculer la disponibilité sur le marché du
travail, auxquelles est comparée la
représentation des groupes désignés, sont
recueillies tous les cinq ans par Statistique
Canada, ce qui entraîne un décalage dans
l’évaluation des écarts. De plus, il se peut que
le présent rapport ne reflète pas les données
des rapports précédents pour tous les
employeurs en raison des échéanciers de
présentation des données.

Le rapport annuel 2011 ne comprend pas
l’analyse de renseignements sur les ministères
fédéraux qui relèvent du SCT ou d’autres
organisations du secteur public fédéral qui ont
la responsabilité de préparer leurs propres
rapports sur l’équité en matière d’emploi. Les
rapports sur l’administration publique centrale
sont la responsabilité du SCT et se trouvent
sur le site Web du SCT au www.tbs-
sct.gc.ca/reports-rapports/ee/index-fra.asp.
Les renseignements sur d’autres organisations
du secteur public fédéral peuvent être fournis
sur demande en communiquant directement
avec ces organisations.

L’Aperçu présente les points saillants des
principales constatations de 2010 et décrit les
progrès réalisés au fil des ans.

Le chapitre 1 présente un aperçu des
grandes tendances des industries du secteur
privé sous réglementation fédérale et les
points saillants de la main-d’oeuvre de quatre
secteurs industriels.

Les chapitres 2 à 5 fournissent des données
sur la situation d’emploi de chacun des
groupes désignés. L’annexe A contient des
données complémentaires et l’annexe B, des
notes techniques.

2 Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel de 2011

Fournir des outils novateurs

Le Système de gestion de l’information

sur l’équité en milieu de travail

remplace les applications précédentes

qui nécessitaient la production

manuelle de rapports, ce qui

augmente considérablement

l’efficacité de la présentation de

données par les employeurs et

l’efficience des ressources consacrées

à la validation des rapports provenant

de plus de 500 employeurs.



Aperçu
Points saillants

La présente section met l’accent sur les principales constatations de 2010 en

établissant des comparaisons avec les données de l’année précédente ainsi que celles

de 2001 (l’année à laquelle la Loi a été révisée pour la dernière fois) et de 1987

(l’année de l’entrée en vigueur de la production de rapports en vertu de la Loi).
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Divers degrés de progrès réalisés
depuis l’entrée en vigueur de la Loi

Depuis 1987, divers degrés de progrès ont
été réalisés en vue d’atteindre l’équité pour
les quatre groupes désignés, mais il y a
encore place à l’amélioration. Par exemple, en
1987, les femmes étaient regroupées dans des
postes d’administration ou de supervision et,
par conséquent, elles étaient sous-
représentées dans la plupart des autres
catégories professionnelles. En 2010, la
représentation des femmes au niveau des
cadres supérieurs et dans bien d’autres
professions a augmenté, mais peu de progrès
ont été réalisés dans les emplois semi-
professionnels, techniques et de col bleu.
La représentation des femmes dans l’effectif
du secteur privé sous réglementation fédérale
est passée de 40,9 % en 1987 à 41,7 % en
2010, mais elle demeure inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail (47,9 %).
La représentation des Autochtones a aussi

augmenté depuis 1987, passant de 0,7 % à
1,9 %, mais elle est toujours inférieure à leur
disponibilité (3,1 %). De même, la
représentation des personnes handicapées est
passée de 1,6 % à 2,6 %, mais elle est aussi
inférieure à leur disponibilité (4,9 %). En
revanche, la représentation des minorités
visibles est passée de 5,0 % en 1987 à 17,8 %
en 2010. Bien que leur représentation
surpasse leur disponibilité, soit 15,3 %, les
données montrent que les membres de ce
groupe désigné ont encore de la difficulté à
accéder à des postes dans la catégorie des
cadres supérieurs et dans certains secteurs
industriels.
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Représentation des progrès depuis l’entrée en vigueur de la loi

*Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 et Enquête sur la participation et les limitations d'activités de 2006

Depuis 1987, divers degrés de

progrès ont été réalisés pour les

quatre groupes désignés.
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Constatations de la dernière décennie
et par rapport à l’année précédente

Au cours de la dernière décennie, l’écart
entre la représentation des femmes et
leur disponibilité sur le marché du
travail s’est élargi.

• Depuis 2001, la représentation des
femmes a diminué légèrement d’année en
année (44,9 % en 2001, 42,3 % en 2009 et
41,7 % en 2010).

Des progrès ont été réalisés dans la
représentation des Autochtones au cours
de la dernière décennie, mais ils ont
stagné au cours des quatre dernières
années.

• La représentation des Autochtones a
augmenté, passant de 1,6 % en 2001 à
1,9 % en 2009 et en 2010.

Au cours des dix dernières années, la
représentation des personnes
handicapées a fluctué, mais elle est
demeurée constamment inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail.

• La représentation des personnes
handicapées a augmenté, passant de
2,3 % en 2001 à 2,7 % en 2009, puis elle
est tombée à 2,6 % en 2010, mais elle est
restée inférieure à leur disponibilité sur le
marché du travail (4,9 %).

Au cours de la dernière décennie, le taux
de représentation des membres des
minorités visibles a augmenté plus
rapidement que celui des trois autres
groupes désignés.

• La représentation des membres des
minorités visibles est passée de 11,7 %
en 2001 à 17,1 % en 2009 et à 17,8 %
en 2010.

En 2010, le taux de représentation de
trois des quatre groupes désignés, soit
les femmes, les Autochtones et les
personnes handicapées, est demeuré en
dessous de la disponibilité sur le marché
du travail. La représentation des
membres des minorités visibles a
continué de surpasser leur disponibilité
sur le marché du travail.

Progrès au fil du temps (la dernière décennie

et l'année précédente)

2001 2009 2010 Disponibilité*

% % % %

Femmes 44,9 42,3 41,7 47,9

Autochtones 1,6 1,9 1,9 3,1

Personnes handicapées 2,3 2,7 2,6 4,9

Membres des
minorités visibles 11,7 17,1 17,8 15,3

* Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 et Enquête
sur la participation et les limitations d'activités de 2006
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En 2010, la représentation des quatre
groupes désignés a varié entre les
quatre secteurs, le secteur bancaire
employant le plus grand pourcentage
dans trois des quatre groupes.

• La représentation des femmes et des
membres des minorités visibles a
surpassé leur disponibilité sur le marché
du travail dans le secteur bancaire. Les
personnes handicapées, bien que leur
représentation soit inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail, ont
connu le pourcentage d’emploi le plus
élevé dans le même secteur.

• La représentation des femmes dans le
secteur bancaire, soit 65,4 %, a largement
surpassé leur représentation dans tous les
autres secteurs. C’était aussi le cas pour le
groupe des membres de minorités
visibles, avec une représentation de
27,3 % dans ce secteur.

• La représentation des femmes et des
membres des minorités visibles était
inférieure à leur disponibilité respective
sur le marché du travail dans les
transports et les autres secteurs, tandis
que celle des Autochtones et des
personnes handicapées était en dessous
de leur disponibilité sur le marché du
travail dans tous les secteurs.

• Les Autochtones sont davantage
représentés dans le secteur des transports
et « autres ».

Secteur Représentation en 2010
Femmes Autochtones Personnes Membres

handi- des minorités
capées visibles

% % % %

Banques 65,4 1,3 3,5 27,3

Communications 39,1 1,7 2,6 16,2

Transports 25,4 2,6 2,0 10,8

Autres 28,1 2,5 1,9 14,2

Tous les secteurs 41,7 1,9 2,6 17,8

Disponibilité* 47,9 3,1 4,9 15,3

* Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 et Enquête sur la
participation et les limitations d'activités de 2006



2 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir les données sur l’effectif du secteur privé sous
réglementation fédérale.

Le chapitre qui suit donne un aperçu de l’effectif global du secteur privé sous

réglementation fédérale (visé par la Loi sur l’équité en matière d’emploi) en 20102.

À moins d’indication contraire, les principaux résultats obtenus en 2010 sont

comparés à ceux de l’année précédente.
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Chapitre 1
Aperçu de l’effectif par secteurs
(2010)
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Secteur Employeurs Salariés

1987 2009 2010 1987 2009 2010

# # # # # #

Banques 23 25 25 169 632 212 779 221 570

Communications 90 95 89 179 247 231 498 231 591

Transports 208 359 349 203 207 203 326 206 085

Autres 52 84 81 43 331 96 234 96 720

Tous les secteurs 373 563 544 595 417 743 837 755 966

Nombre d’employeurs et de salariés (1987, 2009 et 2010) dans le secteur privé sous
réglementation fédérale

Deux tiers des employés visés par la
Loi en 2010 travaillaient dans le
secteur privé sous réglementation
fédérale, dont la majorité de la
main-d’oeuvre se trouve en Ontario
et au Québec

En 2010, 66,1 % des employés visés par la Loi
faisaient partie de l’effectif du secteur privé
sous réglementation fédérale. Cet effectif était
composé de 755 966 personnes travaillant
pour 544 employeurs, ce qui représente une
augmentation de 27,0 % (+160 549) par
rapport aux statistiques de 1987, année où la
transmission des données en vertu de la Loi a
commencé. Près des deux tiers de ces
employés travaillaient en Ontario (45,4 %) et
au Québec (18,6 %).

La presque totalité de l’effectif travaillait dans
les industries de production de services et
était distribuée de façon assez égale entre les
trois principaux secteurs industriels, c’est-à-
dire les banques (29 %), les communications

(31 %) et les transports (27 %). Le secteur
« autres » (un groupe d’employeurs diversifié
oeuvrant dans des domaines comme la
sécurité, l’agriculture, l’extraction de minerais
métalliques et la production d’énergie
nucléaire) représentait environ 13 %.

Une grande partie des employés du secteur
privé sous réglementation fédérale
travaillaient comme personnel de bureau
(26,6 %), professionnels (15,1 %) ou
travailleurs manuels spécialisés (12,9 %). Ces
catégories professionnelles représentaient la
majorité de l’effectif (54,7 % des employés).

Les activités liées à l’emploi ont augmenté
de 2009 à 2010; les employeurs ont fait état
d’un plus grand nombre d’embauches, de
promotions et de cessations d’emploi. Les
embauches ont augmenté de 14,6 %
(+14 294), les promotions de 27,8 % (+10 640)
et les cessations d’emploi de 1,6 % (+1 727).

Parmi les quatre secteurs visés, le
secteur bancaire a connu la plus
importante croissance en matière
d’emploi

Avec ses 221 570 employés, le secteur
bancaire canadien, qui compte 25 employeurs,
représentait 29,3 % de l’effectif du secteur
privé sous réglementation fédérale en 2010.
La plupart de ces employés (81,6 %)
travaillaient à temps plein, tandis que 18,0 %

Le secteur privé sous réglementation

fédérale a connu une augmentation

globale de ses activités liées à

l’emploi en 2010 (davantage

d’embauches, de promotions et de

cessations d’emploi).
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travaillaient à temps partiel. La plus grande
partie de l’effectif du secteur bancaire
appartenait à l’une des catégories
professionnelles suivantes : personnel de
bureau (40,1 %), professionnels (27,4 %),
cadres intermédiaires et autres
administrateurs (15,4 %), et personnel
administratif et de bureau principal (10,6 %).

Les six grandes banques canadiennes (Banque
Toronto-Dominion, Banque Royale du Canada,
Banque Canadienne Impériale de Commerce,
Banque Scotia, Banque de Montréal et Banque
Nationale Groupe financier) employaient
201 207 travailleurs, soit 90,8 % de l’effectif
du secteur bancaire.

Le secteur bancaire a connu une croissance
d’emploi plus importante que les secteurs des
communications, des transports et « autres ».
En 2010, l’emploi dans le secteur bancaire a
augmenté de 4,1 % (+8 791) par rapport à
l’année précédente. Le nombre d’embauches a
augmenté de 47,1 % (+10 379), tandis que
celui des promotions a augmenté de 37,8 %
(+7 608). Le nombre de cessations d’emploi
dans le secteur a également augmenté de
13,6 % (+3 125), mais dans l’ensemble, le
nombre de personnes qui se sont jointes au
secteur bancaire a augmenté.

Le secteur des communications a
connu la plus faible croissance en
matière d’emploi comparée aux trois
autres secteurs

Le secteur des communications visé par la Loi
est composé principalement d’employeurs
oeuvrant dans la radiodiffusion et la
télédiffusion, les télécommunications, ainsi
que les services postaux et de messagerie.
En ce qui a trait à la taille de l’effectif, le
secteur des communications était le plus
important secteur visé par la Loi en 2010. Au
total, 231 591 employés étaient répartis entre
89 employeurs et représentaient 30,6 % de
l’effectif. La plupart des employés du secteur
des communications (79,9 %) travaillaient à
temps plein, tandis que 18,6 % travaillaient à
temps partiel. Ils étaient principalement
employés comme personnel de bureau
(38,1 %), professionnels (13,4 %), et cadres
intermédiaires et autres administrateurs
(10,1 %).

La plus grande partie des travailleurs étaient
employés par les entreprises de
télécommunications (47,6 %), suivie par les
services postaux et de messagerie (34,1 %) et
les diffuseurs (11,0 %). Les sept plus grands
employeurs du secteur des communications
(Société canadienne des postes, Société TELUS
Communications, Rogers Communications
Inc., Bell Canada, Purolator Inc., Shaw
Communications Inc. et United Parcel Service
du Canada Ltée) représentaient 65,8 % des
employés du secteur.

Les secteurs bancaires, des

transports et « autres » ont déclaré

que le nombre d’employés s’étant

joint à l’effectif s’est révélé

supérieur au nombre de départs.

Même si le secteur des communications

a connu une croissance d’emploi

globale négligeable, les employés du

secteur se sont vu offrir un plus grand

nombre de possibilités de promotion.
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Parmi les quatre secteurs industriels, c’est
celui des communications qui a connu la plus
faible croissance en matière d’emploi,
n’augmentant que de 0,04 % (+93) entre 2009
et 2010. Les promotions ont augmenté de
17,9 % (+1 709), mais le nombre de nouvelles
embauches a diminué de 7,0 % (-2 081). Le
nombre de cessations d’emploi a également
diminué de 3,3 % (1 133), mais lorsqu’on
compare avec les trois autres secteurs, celui
des communications est le seul où le nombre
de personnes qui ont quitté l’effectif a
dépassé le nombre de personnes qui s’y sont
joints.

Le secteur des transports a connu une
croissance modeste

En 2010, la Loi régissait 349 employeurs du
transport aérien, du transport ferroviaire, du
transport par autobus, du transport par voie
navigable, du camionnage interprovincial et
des pipelines. Au total, 206 085 personnes
travaillaient dans le secteur des transports, ce
qui représentait 27,3 % de l’effectif du secteur
privé sous réglementation fédérale. La
majorité de ces employés travaillaient à
temps plein (86,9 %), tandis que 12,7 %
travaillaient à temps partiel. Ils faisaient partie
principalement des travailleurs manuels
spécialisés (34,6 %), des travailleurs qualifiés
et artisans (16,1 %), et du personnel
intermédiaire de la vente et des services
(12,4 %).

La plus grande partie des employés
travaillaient dans le transport aérien (37,5 %),
suivie par le camionnage (26,4 %) et le
transport ferroviaire (15,3 %). Les quatre plus
grands employeurs du secteur des transports
(Air Canada, Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada, Chemin de fer Canadien
Pacifique Limitée et WestJet Airlines Ltd.)
représentaient 28,7 % des employés du
secteur.

L’emploi a augmenté de 1,4 % (+2 759) de
2009 à 2010. Le nombre d’embauches et de
promotions a également augmenté de 19,4 %
(+5 946) et de 32,9 % (+1 571)
respectivement. Le nombre de cessations

d’emploi a connu une baisse de 4,0 % (-1 436),
ce qui a entraîné une augmentation des taux
de maintien en poste. Sur l’ensemble, le
nombre de personnes qui se sont jointes à
l’effectif du secteur des transports s’est révélé
supérieur au nombre de personnes qui l’ont
quitté.

Le secteur « autres » a également
connu une croissance modeste

En 2010, le secteur « autres » comptait 81
employeurs divers qui oeuvraient dans des
domaines tels que la sécurité; l’agriculture;
l’extraction de minerais métalliques;
l’extraction de pétrole et de gaz; la production
d’énergie nucléaire; la gestion de construction;
la manufacture d’aliments, de bois, de
produits chimiques et de matériel; le
commerce de gros; l’entreposage; les finances;
l’assurance; l’immobilier; les services
professionnels, scientifiques et techniques; la
gestion des déchets; les arts, le
divertissements et les loisirs; et
l’administration publique.

Le nombre total d’employés dans le secteur
« autres » s’élevait à 96 720, ce qui représente
12,8 % des employés déclarés dans l’effectif
du secteur privé sous réglementation fédérale.
La majorité de ces employés (86,2 %)
occupaient des postes à plein temps et 11,3 %
d’entre eux travaillaient à temps partiel. La
plupart de l’effectif du secteur « autres » était
employée dans les catégories autre personnel
de la vente et des services (35,3 %) et
professionnels (14,6 %).

Cinq employeurs (Le Groupe de Sécurité Garda
Inc., Ontario Power Generation, Bruce Power
LP, Énergie atomique du Canada limitée et
Viterra Inc.) employaient environ la moitié des
employés dans ce secteur.

De 2009 à 2010, le nombre d’employés a
augmenté de 0,5 % (+486). Les embauches ont
augmenté de 0,3 % (+50), mais le secteur a
connu une baisse de 6,5 % (-248) en ce qui a
trait aux promotions.



Chapitre 2
Les femmes

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des femmes dans l’effectif

du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité en matière

d’emploi3. À moins d’indication contraire, les principaux résultats obtenus en 2010

sont comparés à ceux de l’année précédente.
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3 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir des données sur les femmes au sein de l’effectif des
employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale assujettis à la Loi.
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4 Afin d’évaluer les progrès des femmes visés par la Loi, leur représentation est comparée à leur disponibilité dans la population active.
Les données sur la disponibilité proviennent des recensements effectués une fois tous les cinq ans par Statistique Canada. Il existe
donc un décalage dans l’évaluation des écarts en matière de représentation, par exemple lorsqu’on compare la représentation des
groupes désignés en 2010 en utilisant les données sur la disponibilité provenant du recensement de 2006.
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Représentation dans la population apte au travail du secteur privé sous réglementation fédérale

Disponibillité sur le marché du travail canadien*

Représentation et disponibilité des femmes dans le secteur privé sous
réglementation fédérale

L’effectif compte plus de femmes
depuis 1987, mais leur représentation
est demeurée inférieure à leur
disponibilité en 2010

Le nombre de femmes employées dans
l’effectif du secteur privé sous réglementation
fédérale a augmenté de 29,3 % (+71 365)
depuis 1987, mais il n’a toujours pas retrouvé
le niveau enregistré avant la récession de
2008. Le nombre de femmes a connu une
baisse de 0,6 % (1 828) entre 2008 et 2010.
Malgré une augmentation de l’effectif réel, les
femmes étaient toujours sous-représentées au
sein de l’effectif en 2010. Leur représentation
a chuté à 41,7 %, comparativement à 42,3 %
en 2009 et est restée inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail (47,9 %)4.
La représentation des femmes était inférieure
à leur disponibilité respective sur le marché
du travail dans l’ensemble des provinces et
des territoires, à l’exception du Nouveau-
Brunswick.

Plus forte concentration de femmes
occupant un poste permanent à temps
partiel qu’un poste à temps plein

En 2010, les femmes occupaient 38,6 % des
628 237 emplois permanents à temps plein et
58,0 % des 119 945 emplois permanents à
temps partiel du secteur privé sous
réglementation fédérale. En revanche, une
plus forte concentration d’hommes occupait
des postes permanents à temps plein (61,4 %)
que de postes permanents à temps partiel
(42,0 %).

De toutes les femmes occupant un poste
permanent au sein de l’effectif, 77,7 %
travaillaient à temps plein et 22,3 % à temps
partiel. À titre de comparaison, 88,4 % des
hommes occupaient un poste permanent à
plein temps et seulement 11,6 % un poste
permanent à temps partiel.

* Les données sur la disponibillité des femmes sur le marché du travail canadien proviennent des recensements effectués une
fois tous les cinq ans par Statistique Canada.
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Les femmes occupant un poste
permanent à plein temps ont
touché un meilleur salaire en
2010 comparativement à l’année
précédente5

En 2010, la plus forte concentration (20,9 %)
de femmes occupant un poste permanent à
plein temps gagnait entre 50 000 $ et
59 999 $. Parallèlement, 20,1 % des hommes
se trouvaient dans la même échelle salariale.
Quand on regroupe les échelles salariales, on
remarque qu’une majorité de femmes (48,6 %)
occupant un poste permanent à temps plein

ont gagné moins de 50 000 $ et 30,5 % ont
gagné 60 000 $ ou plus en 2010. En
comparaison, 31,7 % des hommes ont gagné
moins de 50 000 $ et 48,2 % ont touché
60 000 $ ou plus.

De 2009 à 2010, le nombre de femmes
occupant un poste permanent à temps plein et
qui ont gagné moins de 50 000 $ a diminué
de 2,6 % (-3 102) alors que celui des femmes
qui ont gagné 60 000 $ ou plus a augmenté
de 3,3 % (+2 391). De même, le nombre
d’hommes qui ont gagné moins de 50 000 $ a
chuté de 2,7 % (-3 408), et celui des hommes
qui ont gagné 60 000 $ et plus a augmenté de
5,4 % (+9 460).

La répartition des femmes dans la
catégorie des professionnels a
continué de s’améliorer

Une plus forte proportion de femmes (42,6 %)
au sein de l’effectif a continué d’occuper des
postes dans la catégorie du personnel de
bureau, bien que ce nombre ait diminué par
rapport aux années précédentes. La
répartition des femmes dans la catégorie des
professionnels a continué de s’améliorer,
passant de 16,0 % en 2009 à 16,5 % en 2010.

La représentation des femmes dans la
catégorie des cadres supérieurs a légèrement
augmenté, passant de 22,3 % en 2009 à
22,5 % en 2010, mais était toujours sous le
seuil de disponibilité sur le marché du travail
de 24,2 %.

La représentation des femmes dans des
métiers moins traditionnels, comme les
contremaîtres et les travailleurs qualifiés et
artisans, a augmenté au fil du temps.
Toutefois, les femmes sont encore sous-
représentées dans ces catégories.

Une augmentation des possibilités de

promotion pour les femmes dans le

secteur privé sous réglementation

fédérale a favorisé l’augmentation de

leurs salaires.

Échelle de Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein
rémunération 2009 2010

Hommes Femmes Hommes Femmes
% % % %

Moins de 50 000 $ 33,2 49,7 31,7 48,6
50 000 $ à 59 999 $ 20,3 20,8 20,1 20,9
60 000 $ et plus 46,6 29,4 48,2 30,5

5 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, des
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.
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Plus de femmes se sont joint à l’effectif
et ont été promues en 2010

De 2009 à 2010, le nombre de femmes
recrutées dans le secteur privé sous
réglementation fédérale a augmenté de
14,4 % (+5 017), mais leur part d’embauches
a diminué légèrement, passant de 35,6 % à
35,5 %, et est demeurée en dessous de leur
disponibilité sur le marché du travail de
47,9 %6.

Le nombre de promotions accordées aux
femmes a augmenté de 31,4 % (+5 868); leur
part de promotions est passée de 48,8 % à
50,2 % et est demeurée supérieure à leur
représentation. Un nombre plus élevé de
femmes ont quitté leur poste en 2010
comparativement à l’année précédente, soit
une augmentation de 2,4 % (+969). Leur taux
de cessation a aussi augmenté, passant de
37,6 % à 37,9 %; ce taux est demeuré inférieur
à leur représentation.

Le secteur bancaire est le seul secteur
dans lequel la représentation des
femmes et leur taux de recrutement a
continué de surpasser leur
disponibilité

Le secteur bancaire est toujours celui qui
compte le plus grand nombre et la plus forte

représentation de femmes au sein de l’effectif
du secteur privé sous réglementation fédérale.
De 2009 à 2010, le nombre de femmes dans
ce secteur a augmenté de 2,3 % (+3 248), mais
leur représentation a diminué de 66,6 % à
65,4 %. De même, 41,9 % (+5,250) plus de
femmes ont été embauchées, tandis que leur
part des embauches a diminué, passant de
56,9 % à 54,9 %.

Le secteur bancaire est le seul secteur dans
lequel la représentation des femmes et leur
taux d’embauche a continué de surpasser leur
disponibilité sur le marché du travail.

Plus de femmes ont été promues dans le
secteur bancaire en 2010, ce qui représente
une hausse de 37,9 % (+4 683) par rapport à
l’année précédente et une légère hausse de
leur part de promotions, soit de 61,3 % à
61,4 %. Toutefois, leur part des promotions est
restée inférieure à leur représentation.

Le nombre de femmes qui ont quitté l’effectif
a aussi augmenté pour atteindre 13,6 %
(+1 932), mais leur part des cessations
d’emploi est restée stable à 61,7 % et en
dessous de leur représentation.

En 2010, une diminution des
possibilités d’emploi dans le secteur
des communications a entraîné une
baisse du taux de recrutement des
femmes dans ce secteur

De 2009 à 2010, le nombre de femmes
employées dans le secteur des
communications a diminué de 2,1 % (-1 924).
Leur représentation a aussi diminué, passant
de 39,9 % à 39,1 %. La diminution des
possibilités de recrutement dans ce secteur

La représentation des femmes dans le

secteur bancaire a surpassé celle

dans les trois autres secteurs et leur

disponibilité sur le marché du travail

dans ce secteur.

6 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations
d’emploi déclaré par les membres des groupes désignés. La part des recrutements est comparée à la
disponibilité, tandis que la part des promotions et des cessations d’emploi est comparée à la représentation.
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s’accompagne d’une baisse de 14,4 % (-1 524)
du nombre de femmes embauchées, et leur
part des recrutements a aussi chuté, passant
de 35,5 % à 32,7 %, soit bien en dessous de
leur disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre de femmes ayant quitté l’effectif a
diminué de 3,9 % (-523). Leur part des
cessations d’emploi est passée de 38,6 % à
38,4 % et est demeurée inférieure à leur
représentation.

Davantage de femmes travaillaient et
ont été embauchées ou promues dans
le secteur des transports en 2010

Le nombre de femmes travaillant dans le
secteur des transports a augmenté de 1,0 %
(+537) en 2010 comparativement à l’année
précédente, mais leur représentation a
diminué, passant de 25,5 % à 25,4 %. De plus,
le nombre de femmes embauchées a
augmenté de 19,6 % (+1 488), tandis que leur
part des recrutements est demeurée stable à
un taux de 24,8 %. Leur représentation et leur
part des recrutements ont toutes deux
continué de correspondre à environ la moitié
de leur disponibilité.

Le secteur des transports a offert aux femmes
davantage de promotions; en effet, le taux de
promotions a augmenté de 49,9 % (+717) par
rapport à l’année précédente. La part des
promotions des femmes est passée de 30,1 %
à 33,9 % et a surpassé leur représentation.

Les employeurs du secteur des transports ont
réussi à maintenir plus de femmes en poste.
Le nombre de femmes qui ont quitté leur
poste a chuté de 4,9 % (423). Leur part des
cessations d’emploi est passée de 24,1 % à
23,9 % et était inférieure à leur représentation.

La diminution des possibilités de
promotion dans le secteur « autres »
en 2010 a entraîné une diminution
des promotions chez les femmes dans
ce secteur

Dans le secteur « autres », le nombre de
femmes a diminué de 4,4 % (-1 238) et leur
représentation est passée de 29,6 % en 2009 à
28,1 % en 2010. Le nombre de femmes
embauchées a chuté de 4,9 % (-197) et leur
part des recrutements est passée de 26,5 % à
25,1 %. La représentation des femmes ainsi
que leur part des recrutements sont
demeurées inférieures à leur disponibilité sur
le marché du travail.

En 2010, l’accroissement du nombre

de promotions dans les secteurs

bancaires, des communications et des

transports a donné lieu à une hausse

du taux de promotion des femmes.

Les femmes qui travaillaient dans le

secteur « autres » ont connu une

diminution des possibilités de

promotion, ce qui correspond au

nombre inférieur de promotions

offertes dans ce secteur.
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Il y a eu moins de possibilités de promotions
dans ce secteur, et les femmes ont donc reçu
un nombre moindre de promotions, soit une
baisse de 13,3 % (-175) de 2009 à 2010. Leur
part des promotions est passée de 34,7 % à
32,2 %. Toutefois, leur part des promotions est
demeurée supérieure à leur représentation.

Moins de femmes ont quitté le secteur
« autres » en 2010, avec une baisse de 0,5 %
(-17) par rapport à l’année précédente. La part
de femmes qui ont quitté leur emploi a aussi
diminué, passant de 28,9 % à 26,2 % et est
restée inférieure à leur représentation.



Chapitre 3
Les Autochtones

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des Autochtones dans

l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité en

matière d’emploi7. À moins d’indication contraire, les principaux résultats obtenus en

2010 sont comparés à ceux de l’année précédente.
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7 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir des données sur les Autochtones au sein de
l’effectif des employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale assujettis à la Loi.
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8 Afin d’évaluer les progrès des Autochtones visés par la Loi, leur représentation est comparée à leur disponibilité dans la population
active. Les données sur la disponibilité proviennent des recensements effectués une fois tous les cinq ans par Statistique Canada. Il
existe donc un décalage dans l’évaluation des écarts en matière de représentation, par exemple lorsqu’on compare la représentation
des groupes désignés en 2010 en utilisant les données sur la disponibilité provenant du recensement de 2006.

* Les données sur la disponibilité des Autochtones sur le marché du travail canadien proviennent des recensements effectués une fois
tous les cinq ans par Statistique Canada. En 1996, la méthodologie utilisée dans le Recensement pour établir la disponibilité des
Autochtones a été modifiée, ce qui a provoqué une diminution.
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Représentation et disponibilité des Autochtones dans le secteur privé sous
réglementation fédérale

L’effectif compte plus d’Autochtones
depuis 1987, mais leur représentation
est demeurée inférieure à leur
disponibilité en 2010

Le nombre d’Autochtones employés dans
l’effectif du secteur privé sous réglementation
fédérale a plus que triplé depuis 1987. De
2009 à 2010, le nombre d’employés
autochtones a augmenté de 4,8 % (+670). Leur
représentation a augmenté au fil du temps,
mais elle est restée à 1,9 % au cours des
quatre dernières années et inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail (3,1 %)8.
Les Autochtones étaient également sous-
représentés dans chaque province et territoire,
comparativement à leur disponibilité
respective dans chaque région.

La représentation des Autochtones
dans les emplois permanents à temps
partiel a surpassé leur représentation
dans les emplois permanents à temps
plein

En 2010, les Autochtones représentaient 1,9 %
des employés permanents à temps plein et
2,1 % des employés permanents à temps
partiel du secteur privé sous réglementation
fédérale.

Au total, 83 % des employés permanents
autochtones travaillaient à temps plein, tandis
que 17,0 % travaillaient à temps partiel. Les
employés non autochtones présentaient des
tendances similaires.
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Les Autochtones occupant un
poste permanent à plein temps
ont touché un meilleur salaire en
2010, comparativement à l’année
précédente9

La plus forte concentration (21,3 %)
d’Autochtones occupant un poste permanent
à plein temps gagnait entre 50 000 $ et
59 999 $. Parallèlement, 20,4 % des employés
non autochtones se situaient dans la même
échelle salariale.

Lorsque les échelles salariales ont été
combinées, une majorité d’Autochtones
(42,1 %) occupant un poste permanent à
temps plein ont gagné moins de 50 000 $ et
36,5 % ont gagné 60 000 $ ou plus en 2010.
En comparaison, 38,2 % des employés non
autochtones ont gagné moins de 50 000 $ et
41,5 % ont touché 60 000 $ ou plus.

De 2009 à 2010, le nombre d’Autochtones
occupant un poste permanent à temps plein
et qui ont gagné moins de 50 000 $ a diminué
de 0,4 % (-18) alors que celui des Autochtones
qui ont gagné 60 000 $ ou plus a augmenté
de 7,8 % (+319). Le nombre d’employés non
autochtones qui ont gagné moins de 50 000 $
a chuté de 2,7 % (-6 492), et celui des
employés non autochtones qui ont gagné
60 000 $ et plus a augmenté de 4,7 %
(+11 532).

Les hommes et les femmes
autochtones occupant un emploi
permanent à temps plein ont touché
un meilleur salaire en 2010
comparativement à l’année précédente

En 2010, les femmes autochtones
représentaient 40,7 % des 14 686 employés

autochtones que comptait l’effectif du secteur
privé sous réglementation fédérale et les
hommes autochtones, 59,3 %.

En 2010, la plus forte concentration (20,1 %)
de femmes autochtones occupant un poste
permanent à temps plein gagnait entre
50 000 $ et 59 999 $. Parallèlement, 22,1 %
des hommes autochtones se trouvaient dans
la même échelle salariale. Ces proportions
étaient similaires à celles de l’ensemble des
femmes (20,9 %) et des hommes (20,1 %).

Lorsque les échelles salariales sont
combinées, on remarque que 57,0 % des
femmes autochtones occupant un poste
permanent à plein temps ont gagné un salaire
annuel inférieur à 50 000 $. Ce taux
s’établissait à 33,5 % dans le cas des hommes
autochtones en 2010. En comparaison, les
taux de l’ensemble des femmes et des
hommes étaient de 48,6 % et de 31,7 %
respectivement.

En 2010, seulement 22,9 % des femmes
autochtones occupant un poste permanent à
plein temps ont gagné un salaire annuel de
60 000 $ ou plus, comparativement à 44,4 %
des hommes autochtones occupant un tel
poste. En comparaison, 30,5 % de l’ensemble
des femmes et 48,2 % de l’ensemble des
hommes se trouvaient dans la même échelle
salariale.

Lorsqu’on compare le nombre de femmes
autochtones occupant un poste permanent à
plein temps et ayant gagné un salaire annuel
inférieur à 50 000 $ à celui de l’année
précédente, on constate une baisse de 0,5 %
(-14), tandis que le nombre de femmes qui ont
gagné 60 000 $ et plus a augmenté de 9,2 %
(+86). Le nombre d’hommes autochtones
ayant gagné moins de 50 000 $ a aussi

9 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, des
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.
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10 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi déclaré par les
membres des groupes désignés. La part des recrutements est comparée à la disponibilité, tandis que la part des promotions et des
cessations d’emploi est comparée à la représentation..

diminué de 0,2 % (-4) et le nombre de ceux qui
ont gagné 60 000 $ et plus a augmenté de
7,4 % (+233).

La répartition des Autochtones dans
la catégorie des travailleurs manuels
spécialisés a continué de s’améliorer

Une plus forte proportion d’Autochtones
(25,7 %) au sein de l’effectif continue
d’occuper des postes dans la catégorie du
personnel de bureau, mais ce nombre a
diminué par rapport à celui des années
précédentes. La répartition des
Autochtones dans la catégorie des
travailleurs manuels spécialisés a continué
d’augmenter, passant de 18,2 % en 2009 à
18,8 % en 2010.

La représentation des Autochtones a
augmenté dans 9 des 14 catégories
professionnelles, mais elle était toujours en
dessous de leur disponibilité, à l’exception
des postes de contremaître.

Plus d’Autochtones se sont joint à
l’effectif et ont été promus en 2010

Le nombre d’Autochtones embauchés dans le
secteur privé sous réglementation fédérale a
augmenté de 27,0 % (+529) de 2009 à 2010.
Leur part des recrutements a aussi augmenté,
passant de 2,0 % à 2,2 %, mais elle est

demeurée inférieure à leur disponibilité sur le
marché du travail (3,1 %)10.

Les promotions accordées aux Autochtones
ont augmenté de 33,7 % (+218), tandis que
leur part des promotions est passée de 1,7 % à
1,8 %; ce taux est demeuré inférieur à leur
représentation.

Un nombre légèrement supérieur d’employés
autochtones ont quitté leur poste, soit une
hausse de 0,4 % (+9). Leur part des cessations
d’emploi est restée stable à 2,3 % et
supérieure à leur représentation.

Davantage d’Autochtones ont été
embauchés et promus dans le secteur
bancaire

De 2009 à 2010, le nombre d’Autochtones
travaillant dans le secteur bancaire a
augmenté de 0,3 % (+9). Leur représentation

L’augmentation du nombre total de

personnes embauchées ou promues dans

le secteur privé sous réglementation

fédérale a donné lieu à un plus grand

nombre de possibilités de recrutement et

de promotion pour les Autochtones.

Échelle de Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein
rémunération 2009 2010

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
autochtones autochtones autochtones autochtones

% % % % % % % %

Moins de 50 000 $ 33,2 49,7 35,4 58,3 31,7 48,6 33,5 57,0

50 000 $ à 59 999 $ 20,3 20,8 20,8 20,4 20,1 20,9 22,1 20,1

60 000 $ et plus 46,6 29,4 43,8 21,3 48,2 30,5 44,4 22,9



Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel de 2011 21

est restée stable à 1,3 %. Le nombre
d’employés autochtones embauchés a
augmenté de 27,3 % (+90) et leur part des
recrutements est passée de 1,5 % à 1,3 %. Les
taux de représentation et de recrutement des
Autochtones sont toujours bien en dessous de
leur disponibilité sur le marché du travail.

Un plus grand nombre d’Autochtones ont été
promus dans le secteur bancaire en 2010, soit
une augmentation de 50,4 % (+133) par
rapport à l’année précédente. Leur part des
promotions a augmenté, passant de 1,3 % à
1,4 %, et était supérieure à leur représentation.

Le nombre d’employés autochtones ayant
quitté leur poste a augmenté de 6,6 % (+24).
Leur part des cessations d’emploi est passée
de 1,6 % à 1,5 %, mais elle est demeurée
supérieure à leur représentation.

Davantage d’Autochtones travaillaient
ou ont été embauchés et promus dans
le secteur des communications en
2010

De 2009 à 2010, le nombre d’Autochtones
travaillant dans le secteur des
communications a augmenté de 7,0 % (+258).
La représentation a aussi augmenté, passant
de 1,6 % à 1,7 %. Le nombre d’Autochtones qui
ont été embauchés dans ce secteur a connu
une hausse de 11,4 % (+47), malgré les
possibilités restreintes. Leur part des
recrutements a aussi augmenté, passant de
1,4 % à 1,7 %, même si leur représentation et
leur part des recrutements sont demeurées en
dessous de leur disponibilité sur le marché du
travail.

Le nombre d’Autochtones promus a augmenté
de 26,5 % (+43). Leur part des promotions a
augmenté, passant de 1,7 % à 1,8 %, et était
supérieur à leur représentation.

Malgré l’augmentation de 1,1 % (+6) du
nombre d’Autochtones ayant quitté le secteur
des communications, ce qui représente une
augmentation de 1,5 % à 1,6 % de leur part
des cessations d’emploi, leur taux de
cessation d’emploi est resté inférieur à leur
représentation.

Le plus grand nombre et la plus forte
représentation de travailleurs
autochtones se trouvaient dans le
secteur des transports

Le plus grand nombre et la plus forte
représentation de travailleurs autochtones de
l’effectif du secteur privé sous réglementation
fédérale en 2010 se trouvaient dans le secteur
des transports.Comparativement à l’année
précédente, leur nombre a augmenté de 5,9 %
(+300) et leur représentation est passée de
2,5 % à 2,6 %. De plus, le nombre
d’Autochtones embauchés a augmenté de
36,7 % (+337), et leur part des recrutements
est passée de 3,0 % à 3,4 %. En dépit de ces
hausses, les Autochtones sont sous-
représentés dans ce secteur.

De 2009 à 2010, le nombre de promotions
offertes aux Autochtones dans le secteur des
transports a augmenté de 39,5 % (+45). Leur
part des promotions est passée de 2,4 % à
2,5 %. Toutefois, la part des Autochtones
promus était inférieure à leur représentation.

La plus forte représentation

d’Autochtones se trouvait dans le

secteur des transports, suivi du

secteur « autres ».
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Bien que le nombre d’Autochtones ayant
quitté l’effectif du secteur des transports a
diminué de 3,3 % (-39), leur part des
cessations d’emploi a augmenté, passant de
3,2 % à 3,3 %, et était plus élevée que leur
représentation.

Davantage d’Autochtones travaillaient
et ont été embauchés dans le secteur
« autres »

Un plus grand nombre d’Autochtones ont été
embauchés dans le secteur « autres » en
2010, comparativement à l’année précédente.
Leur nombre a augmenté de 4,4 % (+103),
tandis que leur représentation est demeurée à
2,5 %. Le nombre d’Autochtones embauchés a
connu une hausse de 18,4 % (+55) et leur part
des recrutements est passée de 2,0 % à 2,3 %.
Malgré l’amélioration de ces taux chez les
Autochtones, leur représentation et leur part
des recrutements sont restées inférieures à
leur disponibilité sur le marché du travail.

En raison d’une baisse des possibilités de
promotion dans ce secteur, les Autochtones
ont reçu moins de promotions, avec une
baisse de 2,8 % (-3), mais leur part des
promotions a augmenté, passant de 2,8 % à
2,9 %, et surpassait leur représentation.

Un plus grand nombre d’Autochtones ont
quitté le secteur « autres », soit une hausse de
5,1 % (+18). Leur part des cessations d’emploi
est passée de 2,9 % à 2,8 %, mais elle est
demeurée supérieure à leur représentation.



Chapitre 4
Les personnes handicapées

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des personnes handicapées

dans l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité

en matière d’emploi11. À moins d’indication contraire, les principaux résultats obtenus

en 2010 sont comparés à ceux de l’année précédente.
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11 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir des données sur les personnes handicapées au sein
de l’effectif des employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale assujettis à la Loi.
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12 Afin d’évaluer les progrès des personnes handicapées visés par la Loi, leur représentation est comparée à leur disponibilité dans la
population active. Les données sur la disponibilité proviennent de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA)
réalisée tous les cinq ans par Statistique Canada. Il existe donc un décalage dans l’évaluation des écarts en matière de
représentation, puisque la représentation en 2010, par exemple, a été comparée aux données sur la disponibilité provenant de
l’EPLA de 2006.

L’effectif compte plus de personnes
handicapées depuis 1987, mais leur
représentation est demeurée
inférieure à leur disponibilité en 2010

Il y a actuellement plus du double de
personnes handicapées au sein de l’effectif du
secteur privé sous règlementation fédérale
qu’en 1987. Toutefois, de 2009 à 2010, le
nombre d’employés handicapés a diminué de
0,5 % (-101). Leur représentation a fluctué au
fil des ans, mais elle est passée de 2,7 % en
2009 à 2,6 % en 2010 et elle est demeurée
inférieure à leur disponibilité sur le marché du
travail (4,9 %)12. La représentation des
personnes handicapées était inférieure à leur
disponibilité respective dans chaque province
et territoire.

Le pourcentage des personnes
handicapées occupant un poste
permanent à temps plein était
supérieur à celui des personnes non
handicapées occupant un tel poste

En 2010, la représentation des personnes
handicapées occupant un poste permanent à
temps plein est restée stable à 2,7 %, mais elle
a augmenté à 2,4 % pour ce qui est des postes
permanents à temps partiel.

Une proportion légèrement plus élevée de
personnes handicapées que de personnes non
handicapées occupait un poste permanent à
temps plein (85,4 % et 83,9 % respectivement),
et une plus faible proportion de personnes

* Les données sur la disponibilité des personnes handicapées sur le marché du travail canadien proviennent des enquêtes conduites
par Statistique Canada. Il faut remarquer que, depuis 1987, seulement trois enquêtes ont été effectuées. L'Enquête sur la santé et
les limitations d'activités a été réalisée en 1991, suivie de l'Enquête sur la participation et les limitations d'activités (EPLA) en 2001
et en 2006. Dans le cas de l’EPLA, c’est la méthodologie de la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la
santé de l'Organisation mondiale de la santé qui a été utilisée pour définir le handicap, plutôt que celle de la Classification
internationale des déficiences, incapacités et handicaps de 1980, ce qui a provoqué une nette diminution.
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Représentation dans le population apte au travail du secteur privé sous réglementation fédérale
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handicapées (14,6 %) que de personnes non
handicapées (16,1 %) occupait un poste
permanent à temps partiel.

Les personnes handicapées occupant
un poste permanent à temps plein ont
touché un meilleur salaire en 2010,
mais leurs gains sont restés inférieurs
à ceux des personnes non
handicapées13

La plus forte concentration (26,2 %) de
personnes handicapées occupant un poste
permanent à temps plein gagnait entre
50 000 $ et 59 999 $. Parallèlement, 20,2 %
des employés non handicapés se situaient
dans la même échelle salariale.

Lorsque les échelles salariales pour les postes
permanents à temps plein ont été combinées
pour 2010, une proportion légèrement
supérieure de personnes handicapées (36,9 %)
ont gagné 60 000 $ ou plus et 36,8 % ont
touché un salaire inférieur à 50 000 $.
En comparaison, 41,5 % des employés non
handicapés ont gagné 60 000 $ ou plus et
38,3 % ont touché un salaire inférieur à
50 000 $.

De 2009 à 2010, le nombre de personnes
handicapées occupant un poste permanent à
temps plein qui gagnaient moins de 50 000 $
a diminué de 8,1 % (-546), tandis que le
nombre de celles qui touchaient un salaire
d’au moins 60 000 $ a augmenté de 3,4 %
(+205). Le nombre d’employés non handicapés
qui gagnaient moins de 50 000 $ a également
diminué de 2,5 % (5 964), et le nombre de
ceux qui avaient un salaire d’au moins
60 000 $ a augmenté de 4,8 % (+11 646).

Les femmes et les hommes handicapés
occupant un poste permanent à temps
plein ont touché un meilleur salaire en
2010 comparativement à l’année
précédente

Sur les 19 658 personnes handicapées qui
faisaient partie de l’effectif du secteur privé
sous règlementation fédérale en 2010, 45,2 %
étaient des femmes et 54,8 % étaient des
hommes.

Au sein de l’effectif permanent à temps plein
en 2010, la plus grande concentration de
femmes handicapées (26,0 %) a touché de
50 000 $ à 59 999 $. Dans le même ordre
d’idées, 26,4 % des hommes handicapés se
situaient dans la même échelle salariale. En
comparaison, ces chiffres étaient supérieurs à
ceux de l’ensemble des femmes (20,9 %) et
des hommes (20,1 %).

Lorsque l’on combine les échelles salariales,
48,6 % des femmes handicapées occupant un
poste permanent à temps plein ont gagné un
salaire annuel inférieur à 50 000 $. En
comparaison, 28,7 % des hommes handicapés
ont touché moins de 50 000 $ en 2010. En
comparaison, les taux de l’ensemble des
femmes et des hommes étaient de 48,6 % et
de 31,7 % respectivement.

Seulement 26,0 % des femmes handicapées
occupant un poste permanent à temps plein
ont gagné un salaire annuel de 60 000 $ ou
plus, comparativement à 44,9 % des hommes
handicapés occupant un tel poste en 2010. En
comparaison, 30,5 % de l’ensemble des
femmes et 48,2 % de l’ensemble des hommes
se trouvaient dans la même échelle salariale.

13 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus
forte concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à
59 999 $, des analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.
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14 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi déclaré par les
membres des groupes désignés. La part des recrutements est comparée à la disponibilité, tandis que la part des promotions et des
cessations d’emploi est comparée à la représentation.

Échelle de Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein
rémunération 2009 2010

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
handicapés handicapées handicapés handicapées

% % % % % % % %

Moins de 50 000 $ 33,2 49,7 31,5 50,5 31,7 48,6 28,7 48,1

50 000 $ à 59 999 $ 20,3 20,8 25,8 24,7 20,1 20,9 26,4 26,0

60 000 $ et plus 46,6 29,4 42,7 24,8 48,2 30,5 44,9 26,0

Lorsque le nombre de femmes handicapées
occupant un poste permanent à temps plein
qui ont touché moins de 50 000 $ a été
comparé avec celui de l’année précédente, une
diminution de 6,8 % (-244) a été constatée,
tandis que le nombre de femmes handicapées
occupant un poste permanent à temps plein
qui ont touché un salaire d’au moins 60 000 $
avait augmenté de 2,6 % (+46). Le nombre
d’hommes handicapés qui ont gagné moins de
50 000 $ a également chuté de 9,8 % (-302),
tandis que le nombre d’hommes handicapés
dont le salaire s’est élevé à 60 000 $ ou plus
ont vu leur nombre augmenter de 3,8 %
(+159).

Davantage de personnes handicapées
travaillaient dans la catégorie des
professionnels

La plus grande partie (38,5 %) des personnes
handicapées au sein de l’effectif occupaient
toujours des emplois de bureau, même si le
nombre avait diminué depuis 2009. De plus,
la proportion de personnes handicapées dans
les emplois de professionnel a continué
d’augmenter, passant de 12,7 % en 2009 à
12,9 % en 2010.

La représentation des personnes handicapées
a dépassé leur disponibilité sur le marché du
travail seulement dans les postes

d’administration et les postes d’employé de
bureau principal, ce qui suit la tendance qui se
dessine depuis quelques années.

Les personnes handicapées ont été
plus nombreuses à quitter l’effectif
qu’à s’y joindre en 2010, ce qui a
contribué à la diminution de la
représentation pour ce groupe désigné

Même si le nombre de personnes handicapées
embauchées dans l’effectif du secteur privé
sous réglementation fédérale a augmenté de
4,3 % (+59) de 2009 à 2010, leur part des
embauches a légèrement diminué, passant de
1,4 % à 1,3 %, et est restée inférieure à leur
disponibilité sur le marché du travail (4,9 %)14.

Le nombre d’employés handicapés qui ont
quitté leur poste a augmenté de 1,3 % (+33),
mais leur part des cessations d’emploi est
restée à 2,4 %, demeurant ainsi inférieure à
leur représentation.

Un plus grand nombre de personnes
handicapées ont été embauchées et
promues dans le secteur bancaire

Au sein de l’effectif du secteur privé sous
réglementation fédérale, c’est dans le secteur
bancaire que se trouvaient le nombre le plus
élevé et la plus forte représentation de
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personnes handicapées en 2010. Si l’on
compare avec 2009, le nombre de personnes
handicapées a augmenté de 1,2 % (+89) mais
leur représentation a diminué, passant de
3,6 % à 3,5 %. Dans le même ordre d’idées, le
nombre de personnes handicapées
embauchées a fait un bond de 25,5 % (+131)
mais leur part des embauches a diminué,
passant de 2,3 % à 2,0 %. Les taux de
représentation et d’embauche des personnes
handicapées sont tous deux restés inférieurs
à leur disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre de personnes handicapées qui ont
été promues dans le secteur bancaire en 2010
a augmenté de 24,8 % (+142) par rapport à
l’année précédente. Leur part des promotions
a diminué, passant de 2,8 % à 2,6 %, et est
restée inférieure à leur représentation.

Le nombre de personnes handicapées qui ont
quitté leur poste a augmenté de 6,2 % (+52)
mais leur part des cessations d’emploi a
diminué, passant de 3,6 % à 3,4 %, ce qui était
inférieur à leur représentation.

Davantage de personnes handicapées
ont travaillé et ont été promues
dans le secteur des communications
en 2010

De 2009 à 2010, le nombre de personnes
handicapées travaillant dans le secteur des
communications a augmenté de 3,9 % (+227).
Leur représentation a aussi augmenté, passant

de 2,5 % à 2,6 %. Comme les possibilités de
recrutement sont peu nombreuses, le nombre
de personnes handicapées qui y ont été
embauchées a connu une baisse de 10,1 %
(34), mais leur part des recrutements est
toutefois restée stable à 1,1 %. Cependant,
leur représentation et leur part des
recrutements sont demeurées en dessous de
leur disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre de personnes handicapées qui ont
été promues a augmenté de 40,7 % (+70). Leur
part des promotions a également augmenté,
soit de 1,8 % à 2,1%, restant toutefois
inférieure à leur représentation.

Le nombre de personnes handicapées qui ont
quitté le secteur des communications a
augmenté de 13,0 % (+99). Leur part des
cessations d’emploi a augmenté (de 2,2 % à
2,6 %), atteignant ainsi le même niveau que
leur représentation dans ce secteur.

Davantage de personnes handicapées
ont été embauchées et promues dans
le secteur des transports en 2010

Le nombre de personnes handicapées dans le
secteur des transports a diminué de
1,5 % (-64) en 2010 comparativement à
l’année précédente, mais leur représentation
est restée stable à 2,0 %. Le nombre de
personnes handicapées embauchées a
augmenté de 11,7 % (+38), tandis que leur
part des embauches a diminué, passant de
1,1 % à 1,0 %. Leurs taux de représentation et
d’embauche sont tous deux restés inférieurs à
leur disponibilité sur le marché du travail.

Les promotions accordées aux personnes
handicapées dans le secteur ont fait un bond
de 64,3 % (+36). La part d’employés
handicapés qui ont été promus a augmenté,
passant de 1,2 % à 1,4 %.

La représentation des personnes

handicapées dans le secteur

bancaire est restée supérieure à

leur représentation dans les trois

autres secteurs.
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Les employeurs du secteur des transports
ont également pu maintenir en poste
davantage d’employés handicapés. Le
nombre de personnes handicapées qui ont
quitté leur poste a connu une baisse de
8,3 % (-51). Leur part des cessations d’emploi
a connu une baisse, passant de
1,7 % à 1,6 %, et est restée inférieure à leur
représentation.

Malgré la diminution des possibilités
de promotion dans le secteur
« autres », la part des personnes
handicapées qui ont été promues a
été supérieure à leur représentation

Dans le secteur « autres », le nombre de
personnes handicapées a diminué de 16,4 %
(-353) et leur représentation est passée de
2,2 % en 2009 à 1,9 % en 2010. Le nombre de
personnes handicapées qui ont été
embauchées a également chuté de 40,6 %
(-76); leur part des embauches est passée de
1,2 % à 0,7 %. Leurs taux de représentation et
d’embauche sont tous deux restés inférieurs à
leur disponibilité sur le marché du travail.

Il y a eu moins de possibilités de promotions
dans ce secteur, les personnes handicapées
ont donc reçu un nombre moindre de
promotions, soit une baisse de 14,6 % (-12) de
2009 à 2010. Leur part des promotions est
passée de 2,2 % à 2,0 %. Toutefois, leur part
des promotions est demeurée supérieure à
leur représentation.

Moins de personnes handicapées ont quitté le
secteur « autres » en 2010. Par rapport à
l’année précédente, il y a eu une baisse de
23,1 % (-67). Leur part des cessations d’emploi
a aussi diminué, passant de 2,4 % à 1,7 % et
est restée inférieure à leur représentation.

Le nombre de promotions accordé

aux personnes handicapées dans le

secteur bancaire ainsi que dans les

secteurs des communications et des

transports a augmenté en 2010.



Chapitre 5
Les membres des minorités visibles

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des membres des minorités

visibles dans l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur

l’équité en matière d’emploi15. À moins d’indication contraire, les principaux résultats

obtenus en 2010 sont comparés à ceux de l’année précédente.
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15 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir des données sur les membres des minorités
visibles au sein de l’effectif des employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale
assujettis à la Loi.
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16 Afin d’évaluer les progrès des membres des minorités visibles visés par la Loi, leur représentation est comparée à leur disponibilité
dans la population active. Les données sur la disponibilité proviennent des recensements effectués une fois tous les cinq ans par
Statistique Canada. Il existe donc un décalage dans l’évaluation des écarts en matière de représentation, par exemple lorsqu’on
compare la représentation des

* Les données sur la disponibilité des membres des minorités visibles sur le marché du travail canadien proviennent des
recensements effectués tous les cinq ans par Statistique Canada.
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Représentation et disponibilité des membres des minorités visibles dans le secteur
privé sous réglementation fédérale

L’effectif compte plus de membres des
minorités visibles depuis 1987 et leur
représentation a surpassé leur
disponibilité en 2010

Le nombre de membres des minorités visibles
employés dans l’effectif du secteur privé sous
réglementation fédérale n’a cessé d’augmenter
depuis 1987. De 2009 à 2010, le nombre
d’employés membres des minorités visibles a
augmenté de 5,5 % (+6,948). Simultanément,
leur représentation s’est accrue au fil des
années et a atteint un sommet sans précédent
de 17,8 % en 2010, dépassant leur
disponibilité sur le marché du travail de
15,3 %16. La représentation des membres des
minorités visibles a égalé ou surpassé leur
disponibilité respective dans l’ensemble des
provinces et des territoires, à l’exception de
l’Île-du-Prince-Édouard.

Plus forte concentration de membres
des minorités visibles occupant un
poste permanent à temps partiel que
de membres des minorités visibles
occupant un poste à temps plein

En 2010, les membres des minorités visibles
représentaient 17,6 % des employés
permanents à plein temps et 18,8 % des
employés permanents à temps partiel du
secteur privé sous réglementation fédérale.
Comparativement aux employés ne faisant
pas partie des minorités visibles, une
proportion légèrement plus faible de membres
des minorités visibles occupaient un poste
permanent à plein temps et une proportion
plus élevée de membres des minorités visibles
occupaient un poste permanent à temps
partiel.
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Les membres des minorités visibles
occupant un poste permanent à plein
temps ont touché un meilleur salaire
en 2010 comparativement à l’année
précédente17

La plus forte concentration (18,1 %) de
membres de minorités visibles occupant un
poste permanent à plein temps gagnait entre
50 000 $ et 59 999 $. De même, 20,9 % des
employés ne faisant pas partie des minorités
visibles se trouvaient dans la même échelle
salariale.

Lorsque les échelles salariales ont été
combinées pour 2010, une majorité de
membres des minorités visibles (46,1 %)
occupant un poste permanent à temps plein
ont gagné moins de 50 000 $, conformément
à la tendance observée pour les femmes et les
Autochtones, et 35,8 % ont gagné 60 000 $ ou
plus. En comparaison, 36,5 % des employés ne
faisant pas partie des minorités visibles ont
gagné moins de 50 000 $ et 42,6 % ont touché
60 000 $ ou plus.

De 2009 à 2010, le nombre de membres des
minorités visibles occupant un poste
permanent à temps plein et qui ont gagné
moins de 50 000 $ a augmenté de 2,0 %
(+992) et celui des membres des minorités
visibles qui ont gagné 60 000 $ ou plus a
augmenté de 9,2 % (+3 350). Le nombre
d’employés ne faisant pas partie des minorités
visibles qui ont gagné moins de 50 000 $ a
chuté de 3,8 % (-7 502), et celui des employés
ne faisant pas partie des minorités visibles qui
ont gagné 60 000 $ et plus a augmenté de
4,0 % (+8 501).

Les hommes et les femmes membres
des minorités visibles occupant un
emploi permanent à temps plein ont
touché un meilleur salaire en 2010
comparativement à l’année précédente

Les femmes membres des minorités visibles
représentaient 44,0 % des 134 256 employés
membres de minorités visibles que comptait
l’effectif du secteur privé sous réglementation
fédérale en 2010, et les hommes membres des
minorités visibles, 56,0 %.

En 2010, la plus forte concentration (18,1 %)
de femmes membres des minorités visibles
occupant un poste permanent à temps plein
gagnait entre 50 000 $ et 59 999 $.
Parallèlement, 18,2 % des hommes membres
des minorités visibles se trouvaient dans la
même échelle salariale. Ces proportions
étaient similaires à celles de l’ensemble des
femmes (20,9 %) et des hommes (20,1 %).

Lorsque les échelles salariales sont
combinées, une majorité de femmes membres
des minorités visibles (53,5 %) occupant un
poste permanent à plein temps ont gagné un
salaire annuel inférieur à 50 000 $ en 2010.
Cependant, 40,4 % des hommes membres des
minorités visibles gagnaient moins de
50 000 $. À titre de comparaison, les taux de
l’ensemble des femmes et des hommes étaient
de 48,6 % et de 31,7 % respectivement.

La proportion de femmes membres des
minorités visibles occupant un poste
permanent à plein temps et gagnant un salaire
annuel de 60 000 $ ou plus était de 28,4 %,
comparativement à 41,4 % des hommes
membres des minorités visibles. La proportion
de l’ensemble des femmes dans la même
échelle salariale était de 30,5 % et celle des
hommes, de 48,2 %.

17 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, des
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.
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18 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi déclaré par les
membres des groupes désignés. La part des recrutements est comparée à la disponibilité, tandis que la part des promotions et des
cessations d’emploi est comparée à la représentation.

Échelle de Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein
rémunération 2009 2010

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
desminorités desminorités desminorités desminorités
visibles visibles visibles visibles

% % % % % % % %

Moins de 50 000 $ 33,2 49,7 41,7 54,8 31,7 48,6 40,4 53,5

50 000 $ à 59 999 $ 20,3 20,8 18,1 18,0 20,1 20,9 18,2 18,1

60 000 $ et plus 46,6 29,4 40,2 27,1 48,2 30,5 41,4 28,4

De 2009 à 2010, le nombre de femmes
membres des minorités visibles occupant un
poste permanent à temps plein et qui ont
gagné moins de 50 000 $ a augmenté de
0,3 % (+87) et celui des femmes membres des
minorités visibles qui ont gagné 60 000 $ ou
plus a connu une hausse de 7,8 % (+984). De
même, le nombre d’hommes membres des
minorités visibles ayant gagné moins de
50 000 $ a augmenté de 3,7 % (+905) et le
nombre de ceux qui ont gagné 60 000 $ et
plus s’est accru de 10,0 % (+2 366).

La représentation des membres des
minorités visibles s’est accrue dans la
plupart des catégories professionnelles

La plus grande proportion des membres des
minorités visibles au sein de l’effectif se
trouvait toujours dans des postes de la
catégorie du personnel de bureau (31,6 %) et
celle des professionnels (21,6 %).

La représentation des membres des minorités
visibles a augmenté dans la plupart des
catégories professionnelles. En 2010, leur
représentation a égalé ou dépassé leur
disponibilité sur le marché du travail pour
8 des 14 catégories professionnelles. Leur
représentation dans les postes de cadre
supérieur est demeurée inférieure à leur
disponibilité.

Dans l’ensemble, un nombre
beaucoup plus important de membres
des minorités visibles ont été
embauchés au sein du secteur privé
sous réglementation fédérale par
rapport au nombre de ceux qui l’ont
quitté, ce qui se traduit par une
hausse de leur représentation

De 2009 à 2010, le nombre de membres des
minorités visibles embauchés dans le secteur
privé sous réglementation fédérale a
augmenté de 27,5 % (+4 514). Leur part des
recrutements a aussi augmenté, passant de
16,8 % à 18,7 %, et a surpassé leur
disponibilité sur le marché du travail
(15,3 %)18.

Le nombre de promotions accordées aux
membres des minorités visibles a augmenté
de 41,7 % (+3 569) et leur part des
promotions est passée de 22,4 % à 24,8 %.
Cette part est demeurée supérieure à leur
représentation.

Bien que le nombre d’employés membres des
minorités visibles qui ont quitté leur poste ait
augmenté de 4,6 % (+774) et que leur part des
cessations d’emploi soit passée de 16,0 % à
16,4 %, cette dernière est restée inférieure à
leur représentation.
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Les membres des minorités visibles
ont été plus nombreux à joindre qu’à
quitter l’effectif du secteur bancaire,
ce qui a contribué à la croissance
continue de leur représentation dans
ce secteur

Au sein de l’effectif du secteur privé sous
réglementation fédérale, c’est dans le secteur
bancaire que se trouvait le nombre le plus
élevé et la plus forte représentation de
membres des minorités visibles en 2010. De
2009 à 2010, le nombre de membres des
minorités visibles dans ce secteur a augmenté
de 7,8 % (+4 382) et leur représentation est
passée de 26,4 % à 27,3 %. Dans le même
ordre d’idées, 81,7 % (+3 718) plus d’employés
membres des minorités visibles ont été
embauchés et leur part des recrutements est
passée de 20,7 % à 25,5 %. La représentation
et le recrutement des membres des minorités
visibles au sein de l’effectif ont continué de
surpasser leur disponibilité sur le marché du
travail.

Plus de membres des minorités visibles ont
été promus dans le secteur bancaire en 2010,
soit une augmentation de 48,8 % (+2 896) par
rapport à l’année précédente. Leur part des
promotions est passée de 29,5 % en 2009 à
31,8 % en 2010, et était supérieur à leur
représentation.

Le nombre de membres des minorités visibles
ayant quitté leur poste a augmenté de 14,5 %
(+797). Leur part des cessations d’emploi a
connu une hausse, passant de 23,9 % à
24,1 %, mais elle est demeurée inférieure à
leur représentation.

Davantage de membres des minorités
visibles ont été promus et leur
représentation s’est améliorée et a
continué de surpasser leur
disponibilité sur le marché du travail
dans le secteur des communications

De 2009 à 2010, le nombre de membres des
minorités visibles travaillant dans le secteur
des communications a augmenté de 2,6 %
(+967). Leur représentation s’est aussi accrue,
passant de 15,8 % à 16,2 %. Étant donné la
baisse des possibilités d’emploi dans ce
secteur, le nombre de membres des minorités
visibles embauchés a diminué de 6,3 % (-358),
mais leur part des recrutements a connu une
hausse, passant de 19,1 % à 19,2 %. Leur
représentation et leur part des recrutements
étaient supérieures à leur disponibilité sur le
marché du travail.

Les possibilités de promotion offertes aux
membres des minorités visibles se sont
améliorées dans le secteur des
communications en 2010. Le nombre de
membres des minorités visibles promus a
augmenté de 24,5 % (+395) par rapport à
l’année précédente. Leur part des promotions
est passée de 16,9 % à 17,8 % et a continué de
surpasser leur représentation.

Bien que le nombre d’employés membres des
minorités visibles ayant quitté leur poste ait
diminué de 0,7 % (-40), leur part des
cessations d’emploi a augmenté, passant de
17,0 % à 17,4 % et a surpassé leur
représentation.

De 2009 à 2010, la représentation

des membres des minorités visibles

a augmenté dans les quatre

secteurs et a continué de surpasser

leur disponibilité sur le marché du

travail dans le secteur bancaire et

des communications.
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Davantage de membres des minorités
visibles ont été embauchés et promus
dans le secteur des transports

Le nombre de membres des minorités visibles
dans le secteur des transports s’est accru de
6,1 % (+1 292) en 2010 comparativement à
l’année précédente, et leur représentation est
passée de 10,4 % à 10,8 %. Le nombre de
membres des minorités visibles embauchés a
augmenté de 33,4 % (+1 295) et leur part des
recrutements est passée de 12,6 % à 14,1 %.
Leur représentation et leur part des
recrutements sont restées inférieures à leur
disponibilité sur le marché du travail.

Le secteur des transports a offert aux
membres des minorités visibles davantage de
possibilités de promotion en 2010. Le
nombre de promotions a augmenté de 67,9 %
(+341) par rapport à l’année précédente, et la
part de ceux qui ont été promus est passée
de 10,5 % à 13,3 %. Leur part des promotions
était supérieure à leur représentation.

De 2009 à 2010, le nombre d’employés
membres des minorités visibles qui ont quitté
leur poste s’est accru de 0,4 % (+17). Leur
part des cessations d’emploi est passée de
11,0 % à 11,5 % et surpassait leur
représentation.

En 2010, la diminution des
possibilités de promotion dans le
secteur « autres » a entraîné une
baisse des promotions chez les
membres des minorités visibles dans
ce secteur

Dans le secteur « autres », le nombre de
membres des minorités visibles a augmenté
de 2,3 % (+307) et leur représentation est
passée de 14,0 % en 2009 à 14,2 % en 2010.
Le nombre de membres des minorités visibles
embauchés a diminué de 6,2 % (-141) et leur
part des recrutements a connu une baisse,

passant de 15,0 % à 14,0 %. La représentation
et la part des recrutements des membres des
minorités visibles sont restées en dessous de
leur disponibilité sur le marché du travail.

Puisqu’il y a eu moins de possibilités de
promotion dans ce secteur, moins de membres
des minorités visibles ont été promus en 2010
comparativement à l’année précédente. Le
nombre d’employés membres des minorités
visibles promus a chuté de 12,5 % (-63). Leur
part des promotions est passée de 13,3 % à
12,4 % et était inférieure à leur représentation.

Les employeurs du secteur « autres » ont
maintenu en poste les employés membres des
minorités visibles. Le même nombre de
membres des minorités visibles ont quitté leur
poste en 2009 et en 2010 (1 495). La part des
cessations d’emploi des membres des
minorités visibles a connu une baisse, passant
de 12,4 % à 11,3 % et elle est demeurée
inférieure à leur représentation.

En 2010, l’accroissement du nombre

de promotions dans les secteurs des

banques, des communications et des

transports a donné lieu à une

hausse du taux de promotion des

membres des minorités visibles. Les

employés membres des minorités

visibles qui travaillaient dans le

secteur « autres » ont connu une

diminution des possibilités de

promotion, ce qui correspond au

nombre inférieur de promotions

dans ce secteur en général.



Annexe A
Tableaux – Employeurs du secteur
privé sous réglementation fédérale19
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19 Par « employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale », on entend également les
sociétés d’État et les autres organismes fédéraux comptant 100 salariés ou plus.
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Conformément à l’article 20 de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi, le ministre du
Travail doit, pour chaque année civile,
regrouper tous les rapports des employeurs
du secteur privé sous réglementation fédérale
en un rapport unique qu’il assortit d’une
analyse, et déposer ce rapport devant le
Parlement.

Ce rapport annuel regroupe les rapports de
2010 des employeurs et renferme des
tableaux présentant des données sur les
quatre groupes désignés. Les données
fournies proviennent de diverses années
civiles : 1987 (première année où les données
ont été recueillies), 2001 (dernière année où la
Loi a été révisée), ainsi que 2009 et 2010.

Les tableaux 1 à 7 figurant dans cette annexe
présentent des données regroupant les
salariés qui occupent un poste permanent à
plein temps, un poste permanent à temps
partiel ou un poste temporaire. Les tableaux 8
à 10 présentent des données sur les
recrutements, les promotions et les cessations
d’emploi des employés permanents à plein
temps et à temps partiel. Le tableau 11
résume l’information pour les quatre secteurs
industriels : la représentation, les
recrutements, les promotions, les cessations
d’emploi et l’incidence nette des recrutements
moins les cessations d’emploi. Les tableaux
12 et 13 présentent des données sur les
salaires des employés permanents à plein
temps et à temps partiel
respectivement.respectively.

Ce rapport annuel regroupe les

rapports de 2010 des

employeurs et renferme des

tableaux présentant des données

sur les quatre groupes désignés.
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Liste des tableaux

Tableau 1 Nombre de salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon
le groupe désigné, le genre, le secteur industriel et le sous-secteur au
31 décembre 2010

Tableau 2 Représentation des groupes désignés selon le secteur industriel et le sous-secteur
(2009 et 2010)

Tableau 3 Nombre de salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le
groupe désigné, le genre, la région métropolitaine de recensement, la province et
le territoire au 31 décembre 2010

Tableau 4 Représentation (1987, 2001, 2009 et 2010) et disponibilité (2006) des salariés
dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné, la
région métropolitaine de recensement, la province et le territoire

Tableau 5 Nombre de salariés du secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe
désigné et la catégorie professionnelle au 31 décembre 2010

Tableau 6 Représentation (2001, 2009 et 2010) et disponibilité (2006) des salariés dans le
secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné et la catégorie
professionnelle

Tableau 7 Distribution des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon
le groupe désigné et la catégorie professionnelle (2001, 2009 et 2010)

Tableau 8 Nombre d’employés permanents recrutés dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné et la catégorie professionnelle
(2009 et 2010)

Tableau 9 Nombre d’employés permanents promus dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné et la catégorie professionnelle
(2009 et 2010)

Tableau 10 Nombre d’employés permanents mis à pied dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné et la catégorie professionnelle
(2009 et 2010)

Tableau 11 Nombre, représentation, recrutements, promotions, cessations d’emploi et effet
net des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le
groupe désigné et le secteur (1987, 2001, 2009 et 2010)

Tableau 12 Salariés occupant un poste permanent à plein temps dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle salariale au
31 décembre 2010

Tableau 13 Salariés occupant un poste permanent à temps partiel dans le secteur privé sous
réglementation fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle salariale au
31 décembre 2010
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Annexe B
Notes techniques20
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20 Pour obtenir une description détaillée des termes et des méthodes statistiques utilisés
dans ce rapport, prière de consulter le Guide technique sur l’équité en matière d’emploi à
l’adresse suivante :

www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/egalite/equite_emploi/outils/ressources/
guide_technique/page00.shtml.



Loi sur l’équité en matière d’emploi : Rapport annuel de 201162

Employeurs assujettis à la Loi

La Loi vise :

• les employeurs du secteur privé sous
réglementation fédérale, les sociétés
d’État et les autres organismes
fédéraux (p. ex. la Commission
canadienne du blé et l’Administration
portuaire de Montréal) qui comptent
100 salariés ou plus;

• les organismes de l’administration
publique centrale énumérés à l’annexe I
ou IV de la Loi sur la gestion des finances
publiques (LGFP) (p. ex. Ressources
humaines et Développement des
compétences Canada, la Défense
nationale, le Service correctionnel du
Canada et Santé Canada);

• les employeurs distincts du secteur
public fédéral qui comptent 100 salariés
ou plus, énumérés à l’annexe V de la LGFP
(p. ex. l’Agence du revenu du Canada,
l’Agence canadienne d’inspection des
aliments et Parcs Canada);

• les autres employeurs du secteur
public comptant 100 salariés ou plus, y
compris les Forces canadiennes (officiers
et militaires du rang des Forces régulières
et des Forces de réserve) et la
Gendarmerie royale du Canada (membres
réguliers et civils, à l’exception des
fonctionnaires fédéraux);

• les entrepreneurs fédéraux sous
réglementation provinciale offrant des
biens et des services, qui comptent au
moins 100 employés au Canada, et qui
obtiennent des contrats du gouvernement
fédéral d’une valeur de 200 000 $ ou
plus.

Exigences de base pour les employeurs

Les employeurs assujettis à la Loi doivent
respecter quatre obligations fondamentales :

1. Mener une enquête sur leur effectif afin
de recueillir de l’information sur la
représentation, les catégories
professionnelles, la répartition salariale
ainsi que la part des recrutements, des
promotions et des cessations d’emploi des
membres des groupes désignés.

2. Analyser toute sous-représentation des
groupes désignés dans chaque catégorie
professionnelle de leur effectif.

3. Examiner leurs systèmes d’emplois, leurs
politiques et leurs pratiques afin de
repérer tous les obstacles à l’emploi.

4. Préparer un plan décrivant comment ils
prévoient éliminer les obstacles à l’emploi
et instaurer des politiques et des
pratiques positives. Ce plan doit
comprendre un calendrier complet
incluant des objectifs à court et à long
terme.


